
 

Cliquez sur l’image pour être redirigé vers le portail famille. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Création du dossier administratif 

Accédez à votre espace portail famille en passant par 

« connectez-vous » en renseignant votre identifiant et 

mot de passe, puis cliquez sur  

Cliquez sur l’onglet « inscription » pour accéder au 

dossier administratif.  

Téléchargez les documents (Fiche enfant, Fiche 

renseignements généraux…) disponibles sur la page 

d’accueil le 30 mai 2023. 

Munissez-vous des pièces justificatives obligatoires 

(voir flyer ou verso de la fiche de renseignements) 

https://portail-ida.ciril.net/guard/login


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur le menu déroulant dans activité et sélectionner 

« activités péri et extrascolaires » puis cliquer sur 

« inscrire ». 

Joindre les documents nécessaires pour l’inscription de 

votre enfant / vos enfants. 

Attention : Les demandes de pièces justificatives 

possédant un « * » sont des pièces obligatoires. Si vous 

ne fournissez pas de pièces jointes, le dossier ne sera pas 

envoyé.  

Après avoir joint les pièces justificatives, cliquez sur 

 «                  ». Votre dossier est envoyé au service de la 

maison des habitants Michel COLUCCI. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après vérification de votre dossier administratif, 2 possibilités :  

Vous recevez un premier mail indiquant que votre dossier 

est complet et validé.   

Ultérieurement un second mail vous sera envoyé 

indiquant que vos droits sont ouverts sur les activités 

demandées (à vous de cocher les jours dont vous avez 

besoin à la semaine, au mois ou à l’année) ainsi que la 

fiche sanitaire à renvoyer obligatoirement signée au 

service.  

Vous recevez un mail indiquant que votre dossier est 

incomplet (avec précision des pièces manquantes) et 

refusé.   

Le dossier est refusé dans la totalité (aucun document ne 

sera gardé par le service). Le dossier administratif devra 

être renvoyé dans son intégralité. 

 

 

 

 
 


